
 

  

SIEC – maison des examens 

NOTE INFORMATION DE L’EPREUVE ENTREPRENEURIAT 

 

 

 

 

Date limite du dépôt sur CYCLADES : 7 avril 2026 16h au plus tard 

 

ET 

 
Les candidats se présentent avec leur dossier papier le jour de l’épreuve  

 
 

Aucune relance pour absence de documents ne sera effectuée.  

 

 

L’épreuve prend appui sur un dossier personnel composé du modèle économique et du plan d’affaires du projet de 

création ou de reprise d’une entreprise de prestation de services dans le secteur de la communication.  

Ce dossier comportant une dizaine de pages devra être déposé sur Cyclades  au plus tard le 7/4/2025. 

L’épreuve est d’une durée de 20 minutes. Elle comporte une première partie d’une dizaine de minutes permettant au 

candidat d’exposer les points saillants de son modèle économique et de son plan d’affaires, suivie d’une phase de 

dialogue avec la commission d’interrogation. Lors de l’épreuve, le candidat apporte tout support ou document qu’il 

estime utile. 

La commission d’interrogation est composée d’un professeur ayant en charge la préparation de cette épreuve et d’un 

professionnel du diplôme ou à défaut d’un deuxième professeur d’économie et gestion intervenant dans le BTS concerné. 

 

 

Les candidats dont les dossiers ne seront pas déposés dans Cyclades au plus tard le 7 avril 
2026 16h ne seront pas convoqués à l’épreuve. 

 
 


